
,es Membres associés onte- la. mêmes droits et obligations que les
s de l'Union. Toutefoisjls n'ont pas le droit de vote dans les confé-
Il autres organismes' de l'tniofi. Ils ne'sont pas éligibles dans les
les de l'Union dont les Membres sont désignés par les conférences de
ehtiaires ou les conférences administratives.

n- application des dispositions des paragraphes 2, litt. c) et 4; litts'
ý ci-dessus, si une demande d'adhésion en qualité de Membre ou de
s associé est présentée dans l'intervalle de deux conférences de pléni-
ires, le secrétaire général consulte les Membres de l'Union et un

sera considéré comme s'étant abstenu s'il n'a pas répondu dans le
quatre mois à compter du jour où il a été consulté.

ARTICLE 2

Siège de l'Union
siège de l'Union et de ses organismes permanents est fixé à Genève.

ARICLE 3
Objet de l'Union

''Union a pour objet:
de maintenir et d'étendre la coopération internationale pour l'améliora-
tion et l'emploi rationnel des télécommunications de toutes sortes;
de favoriser le développement de moyens techniques et leur exploita-
tion la plus efficace, en vue d'augmenter le rendement des services de
télécommunication, d'accroître leur emploi et de généraliser, le plus
possible, leur utilisation par le public;
d'harmoniser les efforts des nations vers' ces fins communes.

'cet effet et plus particulièrement, l'Union:
effectue l'attribution des fréquences du spectre et l'enregistrement des
assignations de fréquences, de façon à éviter les brouillages nuisibles
entre les stations de radiocommunication des différents pays;
favorise la collaboration entre ses Membres et Membres associés en
vue de l'établissement de tarifs à des niveaux aussi bas que possible,
compatibles avec un service de bonne qualité et une gestion financière
saine et indépendante des télécommunications;
provoque l'adoption de mesures permettant d'assurer la sécurité de la
vie humaine par la coopération des services de télécommuication;
procède à des études, élabore des recommandations, recueille et publie
des informations concernant les télécommunications, au bénéfice de
.tous les Membres et Membres associés.

ANRTCLE 4
Structure de l'Union

rganisation de l'Union repose sur:
la Confêrence de plénipotentiaires, organe suprême de l'Union;
les conférences administratives;
les organismes vermanents désignés ci-après:

ations (C.C.I.


